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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la cinquième phrase de l’alinéa 6, insérer la phrase suivante :

« Ils incluent la valorisation de la venaison sauvage française comme filière d’alimentation 
durable. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à garantir que la valorisation du gibier sauvage soit bien éligible aux 
projets d’avenir agricoles. La venaison sauvage constitue une ressource alimentaire locale, saine et 
bas carbone, propice au développement des circuits courts et à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Mais la filière peine à se développer à cause d’un environnement réglementaire 
beaucoup trop contraignant. Résultat : alors que chaque année, les chasseurs prélèvent 
900 000 sangliers, 90 000 cerfs et 570 000 chevreuils, à peine 10 % du gibier sauvage prélevé est 
écoulé dans les circuits de distribution officiels et près d'une viande de gibier sur deux consommée 
en France est importée des États-Unis, de Nouvelle-Zélande ou d'Europe de l’Est.

Pour structurer une véritable filière venaison sauvage et réduire notre dépendance aux importations, 
il faut lever les entraves réglementaires au développement d'un réseau de collecte, de production et 
de distribution de viande de gibier en circuit court et favoriser sa consommation dans la restauration 
collective. Plus généralement, cet amendement rappelle avec force que la filière venaison sauvage 
concoure à l’objectif de souveraineté alimentaire et doit être valorisée au titre des projets d’avenir 
agricoles.


